
Le programme Act’ice vous accompagne 
dans votre développement 

VOUS PORTEZ UN PROJET DANS 
LE CHAMP DE LA JUSTICE ?

ACT'iCE
programme d’accompagnement  
de projets justice



À QUI S’ADRESSE-T-IL ?

ACT’ICE PROPOSE UN ACCOMPAGNEMENT ADAPTÉ 

Un programme gratuit de 9 mois, porté par Possible et Ronalpia, avec des 
formations collectives en présentiel à Lyon et un suivi individuel à distance pour :

Comprendre, agir et 
intégrer efficacement 
le secteur de la justice 
et de l’insertion

Se professionnaliser 
pour développer une 
structure pérenne

Identifier sa valeur 
ajoutée dans l’écosystème 
justice-insertion pour se 
renforcer et nouer des 
collaborations avec les 
acteurs du secteur

LES DATES  
 
• Dépôt des candidatures  
jusqu’au 17 novembre 2019 sur :  
www.association-possible.fr 

• Entretiens individuels :  
du 18 novembre au 6 décembre

• Comité de sélection (à Lyon) :  
le 11 décembre 

• Accompagnement :  
de janvier à septembre 2020

contact@association-possible.fr

“Chaque temps de 
formation permet d’avoir 
un soutien stratégique et 

de découvrir des initiatives 
sur d’autres territoires pour 

réinterroger sa propre 
dynamique” 

  
Ludovic Dardenne, directeur  

de Permis de Construire

• La réinsertion 
des personnes 
condamnées ?

• La prévention de la 
récidive ? 
• L’accompagnement 
des victimes ?

ACT'iCE
programme d’accompagnement  
de projets justice

“Ce programme 
permet des synergies 
entre les porteurs de 
projets, pour plus d’impact 
auprès des bénéficiaires 
à tout moment de leur 
parcours justice/prison.’’ 

Emeline Mauduit, responsable 
Rhône-Alpes de Wake up Café

www.association-possible.fr

• L’implication de 
la société civile ?  

 

• Visez la pérennité 
de votre structure et la 
création d’emplois ?

• Êtes actuellement en 
phase d’expérimentation, 
structuration ou de 
développement ?

Vous portez un projet dans le champ de la justice pénale qui favorise : 

• Êtes disponible à 
mi-temps minimum 
pour développer 
l’activité ?

Et vous :

Partenaires 
financiers :

Partenaires 
opérationnels : 


